
SÉANCE extraordinaire  
Le 17 mai 2023  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Chandler tenue le 17 mai 2023, à 16 h 00, en la salle du conseil de l’Hôtel de Ville 
sis au 35, rue Commerciale Ouest, Chandler. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Gilles Daraîche, maire, mesdames les 

conseillères Josée Collin et Meggie Ritchie et messieurs les 
conseillers Bruno-Pierre Godbout, Raynald Leblanc et 
Gaétan Daraîche. 

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENT : Monsieur Roch Giroux, directeur général et   

greffier. 
 
EST ABSENT : Monsieur le conseiller Pierre-Luc Arsenault. 
 
 

 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

230517.148 EMBAUCHE - OPÉRATEUR ASSAINISSEMENT DES EAUX ET 
AU CONTRÔLE DE L’EAU POTABLE - SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Raynald Leblanc et unanimement résolu 
que ce conseil autorise l’embauche de monsieur PIERRE BABIN, à  
titre d’opérateur en assainissement des eaux et au contrôle de l’eau 
potable, poste régulier, au taux horaire correspondant au 4e échelon 
de la convention collective des employés municipaux (CSN) pour ce 
type d’emploi.  

 
Monsieur Pierre Babin commencera sa période d’essai de mille 
quarante (1 040) heures effectivement travaillées le 12 juin 2023.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
230517.149 EMBAUCHE - J OURNALIERS RÉGULIER SAISONNIER - 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ; 
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 
appuyé de madame la conseillère  Meggie Ritchie et unanimement 
résolu que ce conseil autorise l’embauche de messieurs GHISLAIN 
BERTRAND et GHISLAIN GIROUX, à  titre de journalier au service 
des travaux publics, poste régulier saisonnier, 20 semaines par 
année, au taux horaire correspondant à leur échelon respectif de la 
convention collective des employés municipaux (CSN) pour ce type 
d’emploi. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
230517.150 EMBAUCHE - J OURNALIER RÉGULIER SAISONNIER EN 



HORTICULTURE - SERVICE DE L’EMBELLISSEMENT  
 

Il est proposé par monsieur le conseille Gaétan Daraîche, appuyé 
de madame la conseillère Meggie Ritchie et unanimement résolu 
que ce conseil autorise l’embauche de messieurs JEAN-REMY 
THIBODEAU et YANICK MCINNIS, à  titre de journalier en 
horticulture au service de l’embellissement, poste régulier 
saisonnier, 20 semaines par année, au taux horaire correspondant 
au 1e échelon de la convention collective des employés municipaux 
(CSN) pour ce type d’emploi.  

  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
230517.151 EMBAUCHE - J OURNALIER S AISONNIER TEMPORAIRE - 

SERVICE DE L’EMBELLISSEMENT  
 

CONSIDÉRANT le non renouvellement du programme FAIR pour 
la saison estivale 2023; 

 
CONSIDÉRANT la charge de travail élevée et la nécessité 

d’effectuer les différents travaux prévus dans le 
cadre des projets FAIR et ce, malgré le non 
renouvellement du programme; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère 
Meggie Ritchie, appuyé de monsieur le conseiller Raynald Leblanc 
et unanimement résolu d’embaucher les personnes suivantes, à titre 
de journalier, dans le cadre d’un emploi temporaire, à raison de 
40 par heures semaine, pour la saison estivale 2023 exclusivement.  
 
NOM DU CANDIDAT ÉCHELON NOMBRE DE 

SEMAINES 
DATE 

D’EMBAUCHE 
Stéphane Lantin 3 16 15 mai 2023 

Gérard Moreau 1 16 15 mai 2023 

Simon Giroux 1 16 15 mai 2023 

William Blais 1 20 23 mai 2023 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
230517.152 EMBAUCHE - CHAUFFEUR JOURNALIER – POSTE RÉGULIER 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS  
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 

appuyé de monsieur le conseiller Raynald Leblanc et unanimement 
résolu que ce conseil autorise l’embauche de monsieur  JONATHAN 
GIROUX CYR, à  titre chauffeur journalier, poste régulier, au taux 
horaire correspondant à l’échelon 1 de la convention collective des 
employés municipaux (CSN) pour ce type d’emploi. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



230517.153 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Monsieur le conseiller Raynald Leblanc propose la levée de 

l’assemblée à 16 h 46.   
 
VILLE DE CHANDLER 

 
 
 
 
       
 _____________________  _____________________ 
  Gilles Daraîche   Roch Giroux, 
  Maire     Directeur général et greffier 
 
 
 


